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Préambule 
 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎƻƴǘ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci prévoit que les OAP sont 
ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ о ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-2. Leur contenu est encadré par les articles L. 151-6 et L.151-7 
qui indiquent les éléments facultatifs communs à toutes les OAP et un contenu 
obligatoire si le PLUi tient lieu de PDU ou de PLH (Articles L. 151-46 et L. 151-
47). Les articles R.156 à R.158 viennent préciser la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ h!tΦ 
 
¦ƴŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ Řǳ t[¦ƛΣ 
complémentaire des autres outils réglementaires que sont le Zonage et le 
Règlement écrit. A la différence de ceux-ŎƛΣ ƭΩh!t ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ compatibilité et non de conformité. Cela fait 
ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 
prospectif, adaptable aux différentes mises en situation. Ces OAP sont de 2 
types : 
- [Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
Les orientations spatiales et programmatiques spécifiques définies pour 
chacune des OAP sectorielles identifiées sont concernées par la présente OAP 
thématique Paysage, biodiversité, bâti. 
- [Ŝǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
thème, en offrant une approche plus globale sur différents enjeux, sur des 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  
 
[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Paysage, biodiversité, bâti » a cette ambition de proposer 
ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communautaire, en intégrant les critères paysagers à tous les niveaux 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀōƻǊŘŜ ŘƻƴŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
projŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳΩils soient, et propose des principes de 
préservation des valeurs paysagères partagées et identifiées dans le diagnostic 
et le PADD du PLUI. Ces doubles applications (accompagnement des projets et 
préservation des enjeux paysagers) confèrent à cette OAP une transversalité 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ 
 

Ce document a été élaboré entre 2024 et 2025, en co-construction entre les 
élus et les services de la Communauté de communes, le groupement de 
ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜs mandaté, les personnes publiques associées. 
 
Les objectifs particuliers de cette OAP « Paysage, Biodiversité, bâti » 
consistent à penser avec et par le paysage le projet de territoire. La question 
du bâti, de la biodiversité participant tout autant que les paysages agricoles, 
forestiers ƻǳ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
de préconisations de parler de la qualité du cadre de vie, de réenchanter le 
territoire pour les humains et les non-humains dans une interrelation féconde.  
 
Le PADD rappelle que « Les paysages naturels, agricoles et forestiers marquent 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ [Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǾƛƎƻǳǊŜǳȄ 
(Quiés), les grandes estives, les coteaux boisés, la vallée agricole et urbaine, 
ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ 
fonctionnements et usages de la société. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
concentration des exploitations, mais non par un vieillissement des 
exploitants. Les productions historiques se maintiennent (ovins et bovins) et 
sont complétées récemment par des productions nouvelles : apiculture, 
ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜΣ ŎƘŜǾŀǳȄ Χ et accueil à la ferme. 
De vastes espaces dans les estives et dans les bois pâturés contrastent avec 
ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ 
mécanisables et indispensables aux exploitations. 
Les forêts de feuillus (chênes, hêtres) dominent et sont exploitées quand le 
relief le permet. Le changement climatique cause des dégâts importants sur 
ces forêts. 
La variété et la richesse environnementales constatées confèrent au territoire 
une forte sensibilité et une grande responsabilité. 24 zones naturelles 
remarquables, 261 zones humides, 57 cavités souterraines, les milieux boisés 
et pâturés, les forêts anciennes et les arbres isolés, engendrent des continuités 
écologiques de grande qualité et une trame verte et bleue bien identifiée. » 
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[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ōŀƭŀŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŀŎǊŀƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ƭŜǎ 
paysages, et en les ré-enchantant par des valeurs paysagères partagées et 
ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ωh!t ζ paysages-biodiversité-bâti » en 
lΩoutil principal dΩapplication de cette ambition. La notion de valorisation 
convoque les actions de protection, de préservaǘƛƻƴΣ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ 
développement aussi, dans le respect des critères paysagers définis 
précisément dans le PADD et présenté ci-après. Ce travail peut se faire à toutes 
ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ 
permetǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛǾŜΦ 
 
/Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ paysage-
biodiversité-bâti », ainsi que pour les autres outils du PLUiH. On peut constater 
que les différentes échelles (du grand paysage aux commun paysager) sont 
traitées, de même que les différentes ambiances paysagères recensées sur le 
territoire.  
 
/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ 
OAP qui édicte des mesures sous forme de principes plus que des règles 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞǘŀŎƘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄte particulier 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ζ Valoriser le commun paysager et partager 
les grands paysages », en application du PADD. 

 

Les diverses terminologies : préconisations, recommandations, principes ou 
mesures ont ici toutes une valeur opposable au titre des « dispositions » te que 
ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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1 |  tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ paysage, 
biodiversité et bâti » 

 
Cette OAP thématique Paysage, biodiversité, bâti se divise en 3 parties : 

- Chapitre 2 : Orientations thématiques éco-paysagères, urbaines et 
architecturales transversales ; 

- Chapitre 3 : Orientations thématiques particulières concernant la 
ƳŀǘƛŝǊŜΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ; 

- Chapitre 4 : Orientations thématiques de principe pour les zones AU. 
 
/ƘŀǉǳŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ 
recommandations et préconisations pour élaborer son projet. 
Les étapes à suivre sont les suivantes : 
 
 
Etape 1 : ǎƛǘǳŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ 
territoire (cf Page 15,16) et prendre en compte les orientations thématiques 
transversales concernées par le projet. 
 
Ce chapitre 2 présente les orientations éco-paysagères, urbaines et 
architecturales à respecter en regard des projets à développer par les porteurs 
de projet privés et/ou publics sur différents thèmes à enjeux relatifs au projet 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴŎŀǊǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝƴ ǾŜǊǘ ǇǊŜƴŀƴǘ 
cette forme : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Etape 2 : Dans le chapitre 3, prendre en compte les orientations particulières 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻōƧŜǘ Řǳ 
projet. /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴŎŀǊǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝƴ ǾŜǊǘ 
comme présenté ci-avant 
 
Etape 3 : dans le chapitre 4, prendre en compte les orientations thématiques 
de principes concernant les projets en zone U et AU. 
 
Le porteur de projet explicitera dans son projet de quelle manière il intègre les 
recommandations et prescriptions de la présente OAP thématique paysage, 
biodiversité et bâti. 
 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
selon tout ou partie des critères ci-dessus afin de garantir le respect du 
PADD. Une notice spécifique nommée « ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ », 
complémentaire aux pièces règlementaires du permis de construire ou 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
  

Ĕ Chaque porteur de projet (privé et public) devra expliquer, dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ou de transformation du paysage de quelle manière il intègre et respecte, 
la ou les valeurs paysagères du territoire. 
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Synthèse des critères de qualités paysagères présentées dans le PADD 
(rappel)  
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2 |  Orientations thématiques 
éco-paysagères, urbaines et 
architecturales transversales 

 

1) {ΩŀǇǇǳȅŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ 
critères de qualité paysagère à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Pays de 
Tarascon  

 

Ĕ Chaque porteur de projet (privé et public) devra expliquer, dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ou de transformation du paysage de quelle manière il intègre et respecte, 
la ou les valeurs paysagères. 

 
Les valeurs paysagères du territoire  
 

- La structure ou ossature paysagère du Pays de Tarascon-sur-Ariège 
ǉǳƛ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭŀŎƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
vocabulaire associé (vallée en auge, quiès, corniche, moraine, 
mollasse, cluse, bloc erratique, relief dolomitique, ombilic, lapiaz, 
karst, fer à repasser, verrou etc.) ; 

- Les horizons paysagers depuis les vallées vers les massifs du Tabe, de 
ƭΩ!ǊƛȊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Trois Seigneurs ainsi que des quiès, et les horizons plus 
vastes encore depuis les zones intermédiaires et les estives ; 

- [ΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǾŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǳΣ ȊƻƴŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜǎǘƛǾŜǎύ 
ǉǳƛ ǊŀŎƻƴǘŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƭŜ 
paysage de montage et la répartition par étagement de la végétation. 

- [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ό!ǊƴŀǾŜΣ ƭŀ 
/ƻǳǊōƛŝǊŜΣ [Ŝ {ŀǳǊŀǘΣ ƭŜ ±ƛŎŘŜǎǎƻǎ Ŝǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΧύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
sources, fontaines et lavoirs dans les villages. 

- Un paysage habité marqué par des architectures typiques de 
montagne (volume simple, balcon couvert en bois, granges, bordes et 
orris.), marqué souvent par une palette de couleur sur les enduits ou 
les fenêtre et volets ; 

- Les typologies singulières des villages exprimant un rapport à la fois à 
ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Υ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ 
vallée, villages casaliers, villages de soulanes, habitat dispersé de la 
zone intermédiaire (hameaux, écarts granges, orris) et ville thermale. 

- Le paysage agricole et pastoral (cultures, prairies de fauche et de 
pâtures) ; 

- Le paysage forestier des versants et leur ressource, les sols forestiers ; 
- Le paysage préservé et protégé du territoire en raison des qualités 

environnementales reconnues et identifiées ; 
- Le paysage des chemins de randonnés et des loisirs de pleine nature 

(escalade, randonnée etc.) ; 
- Le paysage des grottes et des habitats préhistoriques. 

 

Ĕ Chaque porteur de projet (privé et public) devra expliquer, dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ou de transformation du paysage de quelle manière il intègre et respecte, 
le ou les critères de qualité paysagère du territoire. 

 
 

Critères de qualité paysagère (présence, lisibilité, diversité, 
ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞκǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞΧύ 

 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭŀŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ƭΩa façonnée 
- [Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ Řǳ ¢ŀōŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǊƛȊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Trois 

Seigneurs 
- Les lignes des crêtes et les points de vue ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

depuis les vallées et également depuis la zone intermédiaire et les 
estives (notion de co-visibilté) 

- Les quiès, cluses, dolomies et vallées suspendues (Gourbit, Miglos, 
Arnave) 

- Les zones intermédiaires et leur habitat parsemé de hameaux, 
ŘΩŞŎŀǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴƎŜǎ, associé à des prairies de fauches et de pâture 
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- Le paysage des estives ponctué de quelques granges et orris 
- Les chemins de randonnées et les paysages sinueux des routes de 

montagne 
- Le paysage sylvicole  

 

Le paysage rural, agricole pastoral et sylvicole  
- Les espaces cultivés mais surtout les prairies de fauches et de pâture 

dans les vallées et les zones intermédiaires, souvent imbriqués aux 
espaces habités 

- [Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ōƻǊŘŞŜǎ ŘŜ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƴŀǾŜ Ŝǘ 
aussi de Miglos 

- Les versants boisés dont certains constituent des forêts pâturées 
- Les haies et arbres ponctuant les champs, les bords de routes, les 

limites parcellaires 
 

La silhouette de villages et leur inscription dans le paysage 
- [ŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦΣ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ « naturel » environnant 

- [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ comme à Saurat,  
- Les espaces agricoles imbriqués dans le paysage des villages 
- Les typologies de villages en raison de leur histoire et de leur 

inscription dans le relief, 
- Les structures paysagères dans et autour des villages (trame 

parcellaire, ruisseaux, fossés, murets, haies, trame agricole, 
boisements, continuités écologiques ect.), 

- Les points de vue sur les villages depuis le paysage alentour ou depuis 
ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ όŘǳ ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ) 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
et leur rapport à la forme urbaine des villages (places, placettes, 
jardins, fontaines, venelles, sentiers, arbres remarquables etc.) 
 

La structuration du relief et du paysage du Pays de Tarascon ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ancienne de la chaîne des Pyrénées et son histoire 

 
1 Source : Atlas des paysages dôAri¯ge-Pyrénées          

glacière plus récente. Territoire de moyenne montagne, la communauté de 
communes fait partie des massifs nord-pyrénéens. 
 
Trois principaux massifs structurent le paysage Υ ƭΩ!ǊƛȊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest de 
Tarascon-sur-AriègeΣ ƭŜ ¢ŀōŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ Tarascon-sur-Ariège et le 
massif des Trois Seigneurs au sud-ouest et au sud de Tarascon-sur-Ariège. 
« Ces massifs anciens, soulevés et basculés, émergent de la couverture 
ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǊŜŦƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊs bords. Ainsi de profonds synclinaux 
séparent les dômes anciens qui culminent à 2 348 m au Pic Saint-Barthélémy 
sur la montagne de Tabe.»1 
 
La carte simplifiée ci-dessous nous montre que la géologie et la lithologie 2, ne 
suivent pas les grandes lignes structurelles des reliefs. Tout est plus complexe. 
La géologie et la lithologie raconte le temps très long du paysage depuis la 
genèse des Pyrénées. 
« 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Υ ƭΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŀŎƭŀǎŜǎϝΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
ou moins grande porosité, les variations minéralogiques qui se traduisent par 
une plus ou moins grande résistance, le pendage, les mouvements tectoniques 
όŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŦŀƛƭƭŜǎΧύΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŧƛƭƻƴǎ ŜǘΣ ōƛŜƴ ǎǶǊΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ » 

1 
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Un paysage sculpté par des glaciers qui ont dessiné la morphologie du paysage 
du territoire intercommunal comme nous pouvons le voir sur le dessin ci-
dessous.  
Quatre ǾŀƭƭŞŜǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ όƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭŜ ±ƛŎŘŜǎǎƻǎΣ ƭŀ /ƻǳǊōƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ {ŀǳǊŀǘύ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [Ω!ǊƛŝƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ trois autres 
ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ƻǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƴŀǾŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
Tarascon-sur-Ariège ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ quatre principales 
vallées.  
5Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǘ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞǎ. 
 

 
/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭŀŎƛŝǊŜ ŦƻǊƳŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǉǳƛŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ŀǳƎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des grands massifs (Tabe, Arize et Trois-Seigneurs) sont des repères, des lieux 
ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩƘƛǎǘƻire et des éléments forts de qualité paysagère.  
 

Ĕ Chaque projet devra être pensé dans sa relation visuelle et 
spatiale avec ces motifs marquants, singuliers et spécifiques déterminant 
les ambiances et qualités paysagère du territoire. 

 
 

 
 
 
 
 

Ba

CC du Pays de Tarascon 
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Les principaux villages se sont installés dans les fonds de vallée : 

- Vallée du Saurat Υ {ŀǳǊŀǘ Ŝǘ !ǊƛƎƴŀŎ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ 
- Vallée de la Courbière : Rabat-les-Trois-Seigneurs et Surba 
- Vallée du Vicdessos : Alliat, Capoulet-et-Junac, Niaux. 
- ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ : Ornolac-et-Ussat-les-Bains, Ussat, Tarascon-sur-

Ariège, Quiet, Mercus-Garrabet et Bompas à la confluence du ruisseau 
ŘŜ ƭΩ!ǊƴŀǾŜ 

 

Quelques villages se placent sur des vallons connexes aux vallées principales : 
- ±ŀƭƭƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƴŀǾŜ : Arnave et Cazenave-Serres-et-Allens 
- Vallon du ruisseau de Miglos : villages de la commune de Miglos en 

soulane (Arquizat et Norrat) et du ruisseau de Font (Norgeat) 

- ±ŀƭƭƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘΩ!Ǌǘŀǘǎ : Gourbit 
- vǳŜƭǉǳŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řƛǘ ŘŜ ǎƻǳƭŀƴŜ ŎƻƳƳŜ 

Génat, Lapège, Aynat et Norrat, Lapège.  
 

 

Un village se place entre 2 vallées celle de la Courbière et du Saurat, entre 2 
ǉǳƛŜǘǎ ƭŜ ǊƻŎ ŘŜ {ŜŘƻǳǊ Ŝǘ /ŀƭŀƳŝǎΣ ŎΩŜǎǘ .edeilhac. 
 

Ĕ Chaque porteur de projet (privé et public) devra situer son projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀȅǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ : fond de 
vallée, rebords de vallée, versants (orientation ombré ou soulane), 
plateaux, sommets et exprimer les valeurs et qualités paysagères 
communes à intégrer dans son projet particulier 

 

Ci-contre et ci-après : croquis présentant les vallées structurantes du paysage 
intercommunal et leur morphologie.  

Vallée de la Courbière Vallée du Saurat Vallée de lôAri¯ge 
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2) Inscrire son ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Ŝǘ ǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

Ĕ Chaque porteur de projet (privé et public) devra expliquer, dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ou de transformation du paysage de quelle manière il intègre une 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƭƛŜΦ 

 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ? 
 

¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
écoulements, en surface ou en profondeur, se dirigent vers le même exutoire 
όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎ ƻǳ ƳŜǊύΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 
voisins est appelée ligne de partage des eaux. 
Les bassins, sous bassins ou micro-bassins versants sont imbriqués les uns dans 
les autres. Les territoires sont inter-ǊŜƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊt ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ 
Ł ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Pays de Tarascon le sous-bassin versant de 
ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻ-bassins 
versants constitués ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ±ƛŎŘŜǎǎƻǎΣ [Ω!ǊƛȊŜΣ ƭŜ 
{ŀǳǊŀǘ Ŝǘ ƭΩ!ǊƴŀǾŜΦ  
 

tƻǳǊǉǳƻƛ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ? 
 
Chacun de ces micro-bassins versants collecte à son ǘƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
de surfaces et souterraines, ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŘŜǎ 
ǊƛƎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘŜǎ Ł ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ  
 
Chaque intervention humaine (aménagements, constructions, ouvrages etc., 
ƛƴǘŜǊŀƎƛ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ 
variés associés. Implanter une construction, aménager une surface, construire 
un ouvrage, doit questiƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ƭƛŜǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et minimiser son impact tout en favorisant la diversité des biotopes et des 
écosystèmes. Comme le montre le schéma ci-après les zones urbaines, les 

espaces habités, même une maison ou ferme isolée, un bâtiment agricole, un 
ŜǎǇŀŎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŜǘŎΦΣ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
sa circulation et surtout son infiltration dans le milieu et ainsi éviter son 
assèchement, sa pollution. 

Bassin versant de la Garonne 

Micro-bassins versant des rivi¯res affluentes ¨ lôAri¯ge 



15 PLUiH du Pays de Tarascon 
4.2.1 - OAP Paysage-Biodiversité-Bâti ς Version arrêtée ς 19 février 2026 

 

  

Espaces agricoles et 
naturels Espaces forestiers 

Espaces habités, villages et 
hameaux 

Ruisseau, rivi¯re avec ses zones humides, sa ripisylve, ses espaces dôexpansion des crues etcé 

Ecoulement, infiltration, de 
lôeau pluviale 

Sch®ma de principe dôun micro-bassin versant 

Gourbit 

Ban

Prat Communal 

Sous-bassin versant de lôAri¯ge 
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/ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
porteur de projet. 

 
ETAT DES LIEUX : 

- {ƛǘǳŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳƛŎǊƻ-bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

- /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ŀǊǊƛǾŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ŜƭƭŜ ŎƛǊŎǳƭŜΣ 
ŎƻƳƳŜƴǘ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ŜƭƭŜ ǎΩŞǾŀŎǳŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
explicatif 

- wŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘƛŦǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Υ ŜǎǇŀŎŜ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ǊƛƎƻƭŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
au maximum. 
twhW9¢ ! [Ω9/I9[[9 59 [! t!w/9[[9 Υ 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŜƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ 

- /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

- Associer le végétal à planter à partir de la logique de gestion des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎŀƴǎ 
ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ƛƴǘŞƎǊŞΦ 

- Choisir des matériaux perméables pour les aménagements de surface 
des sols circulés 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴύ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
la filtration des eaux de surface des voiries et stationnements et la non-
utilisation de pesticides ou insecticides, la suppression et/ou interdiction 
du drainage des terres  

- Renforcer la multifonctionnalité des sols et interfaces, les alliances entre 
ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭ όƭŜǎ ƴƻƴ-humains) 

Rivière et son 
cortège de 
ripisylve, zones 
humides 

Espace agricole plus 
ou moins imbriqué à 
lôespace habit® en 
pied de versant et en 
fond de vallée 

Haie et ruisseau  

Haie et fossé  

Espace habité existant 
(village/hameaux) avec ses jardins 
et imbriqué au paysage agricole 
et/ou forestier 

Espace 
forestier 

Périmètre du projet 
éventuel 

Penser le paysage et le chemin de lôeau ¨ lô®chelle des espaces habit®s (ville, villages, hameaux) 
existants et futurs 

Périmètre de la parcelle 

Sens ®coulement de lôeau 
pluviale en surface et dans 
le sol 

Route existante 
avec fossé et bas-
côté enherbés 

Accès à la 
parcelle et cours 
en matériaux 
drainant 

Haie existante 
conservé 

Implantation construction 
inscrite dans la pente et 
orienté sud est 

Bosquet dôarbres 
existants conservé 

Espace de stockage 
eaux pluviales 

Potager ou jardin 
dôagr®ment arros® par 
lôeau stock® ¨ 

proximité, par gravité 

Noue ou fossé en limite de 
parcelle associé à une haie 

Prairie conservée 

Penser le paysage et le chemin de lôeau ¨ lô®chelle de la parcelle, quel que soit sa forme, sa 
dimension, sa situation paysagère et urbaine 
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Ĕ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎƻǳǊŎŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ 
torrents, fossés etc.) et les vallées agricoles : Ariége, Courbière, Saurat, 
Vicdessos, Arnave)  

- [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ Ł ǎƻƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols nécessaire à son projet. 

- [Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ǎƻƴ 
écoulement sur les pentes, jusque dans le fond des vallées, le projet 
veillera à ne pas perturber son itinéraire. 

- [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Υ cŀƴƛǾŜŀǳȄΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

- ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Υ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ voire de 
déconnection des canalisations existantes. 

- La préservation et le maintien de la vocation agricole des terres les plus 
fertiles de fonds de vallons sera une priorité pour le porteur de projet. 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ζ ōǳǎŞǎ ηΣ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
ruisseau sera évaluée. Le projet cherchera a minima à signaler la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
grâce à la végétation.  

- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ wǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǊƛƎƻƭŜǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎΧ  

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ 
ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜnt du milieu, favoriser la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜΧύ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ripisylve etc.  

- Faire avec le règne du vivant, dans une relation, une interrelation fertile 
humains/non-humains 
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Quelques photographies des rivières, ruisseaux, sources et vallées du bassin 
versant du territoire montrant la richesse, la ressource et la qualité du paysage 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 
 



19 PLUiH du Pays de Tarascon 
4.2.1 - OAP Paysage-Biodiversité-Bâti ς Version arrêtée ς 19 février 2026 

 

  



20 PLUiH du Pays de Tarascon 
4.2.1 - OAP Paysage-Biodiversité-Bâti ς Version arrêtée ς 19 février 2026 

 

  



21 PLUiH du Pays de Tarascon 
4.2.1 - OAP Paysage-Biodiversité-Bâti ς Version arrêtée ς 19 février 2026 

 

3) Conserver le caractère rural des 
paysages, des villages et hameaux  

 
En dehors de la ville de Tarascon-sur-AriègeΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŀŎƻƴǘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
ƭƛŜǳȄΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞŜǎΦ 
 

Ĕ Chaque porteur de projet (privé et public) devra justifier et 
ŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
construction, de gestion ou de transformation du paysage de quelle 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳȄ ŀlentours 
Řǳ ƭƛŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de son projet. 

 

vǳŜƭǉǳŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
rurale. 
 

Le paysage simple des routes : bas-côtés enherbés, présence localisée de 
ƳǳǊŜǘǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ 
ƻǳ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜΣ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ et de matériaux 
ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŜǘŎΦ 
{ƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻǊŘǳǊŜΣ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ 
ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΧύ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ όǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ƭƛƳƛǘŞǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜΧύΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŦƻǊǘŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ όŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴƘŜǊōŞǎΣ 
ŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΧύ 
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[Ωŀrbre tient un rôle majeur pour les paysages ruraux de moyenne montagne 
du Pays de Tarascon. Il peut prendre des formes très diverses : forêts 
(anciennes ou récentes), boisements, bosquets, Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ 
haies bocagères, alignements le long des routes, mails, arbres isolés, en port 
libre, en trogne, en taillis en futaie etc. 
Sous toutes ces formes, il participe à la qualité paysagère, historique et 
environnementale du territoire. 
[ΩŀǊōǊŜ ƧƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ 
paysages agricoles. Il sert de point de repère, favorise la biodiversité et permet 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀîcheur dans les espaces habités en été. 
 

Ĕ Chaque porteur cherchera à préserver et valoriser au maximum 
ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ 
nouveaux arbres soit en isolé, en bosquet, en haies, en boisement et 
parfois en alignement lorsque le projet le nécessite. Dans le cadre de 
plantations le porteur de projet cherchera à diversifier les essences 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 
 
 
 
 

[ΩŀǊōǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ 
 

- - [ΩŀǊōǊŜ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊ pour les humains (le noyer, le pommier, le 
châtaignier, le prunier, etc.). On les retrouve isolés ou sous forme de 
verger 

- - [ΩŀǊōǊŜ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊ pour les non-humains (le cerisier sauvage, 
ƭΩŞƎƭŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ ǎƻǊōƛŜǊ) 

- - ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜǇŝǊŜΣ ƭΩŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞ. Il permet de souligner une entrée, un 
chemin, une habitation, marquer un champ (chêne, frêne, hêtre, ...) 

- - ƭΩŀǊōǊŜ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ Υ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǘƛƭƭŜǳƭ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ 
ǎȅƳōƻƭŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳƻǳǊ 

- - ƭΩŀǊōǊŜ ǊǳǊŀƭ Υ ƭŜ ŦǊşƴŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ 
ŎƘŀǳŦŦŜ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǳƴ ŀǊōǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭŜ 

 
Ci-dessous  : croquis dôarbres dans le paysage r®alis®s par lôAtelier Palimpseste   
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Protéger et renforcer le réseau de murets favorables à la 
biodiversité 
Les vieux murets de pierres sèches constituent des micro-habitats attractifs 
pour de nombreuses espèces floristiques et faunistiques. Ces murs sont 
réalisés avec des pierres seules, sans mortier, ni liant, ni terre où les 
anfractuosités sont des refuges pour de nombreuses espèces. Ils abritent une 
diversité de lichens, de mousses, de champignons, de fougères et de plantes à 
fleurs. Des escargots, des limaces, des araignées et des cloportes y trouvent 
refuge. Les fissures et fentes des murets sont utilisées par certains reptiles 
dont notamment le Lézard des murailles, espèce fortement liée aux milieux 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩhǊǾŜǘ 
fragile, la Vipère aspic ou la Couleuvre verte et jaune. Les interstices proches 
du sol peǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ŎŀǾƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
cavités en hauteur pour nidifier. 
 

 

Photographies dôesp¯ces fr®quentant les murets (de haut en bas et de gauche ¨ droite) : 
Lézard ocellé, Vipère aspic, Moineau domestique, Moro -sphinx, Rue des murailles, 
Saxyfrage à trois doigts  

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ : 
- Les pierres : Leur taille, leur forme, leur texture et leur rugosité vont 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳǳǊŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ 
pierres de tailles irrégulières permettent la formation de galeries et 
sont donc plus favorables pour la biodiversité que les pierres de tailles 
régulières. 

- Le mortier : Le mortier est un élément de liaison utilisé pour sceller les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳǳǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƭƛŀƴǘ όŎƘŀǳȄΣ ŎƛƳŜƴǘΣ 
ƻǳ ǇƭŃǘǊŜύΣ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƳƻǊǘƛŜǊǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛon de la chaux au fil du temps, 
ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ǎŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜΦ [ΩƛŘŞŀƭ Şǘŀƴǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ 
pierres sèches où les pierres sont stabilisées les unes par rapport aux 
autres grâce à leur poids et à leur forme, sans aucun liant.  

- Les anfractuosités, fissures et interstices : Ces « galeries » permettent 
ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƘǳƳǳǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎŀȄƛŎƻƭŜǎΦ 
Les réseaux de galeries des murets sont utilisés comme habitat 
reproduction et/ou de repos par certains lézards, serpents, 
amphibiens, petits mammifères et même petit passereaux cavicoles. 

- Les milieux attenants Υ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ǿŀ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎΣ ǳƴ ƳǳǊ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊŀƛǊƛŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ƳǳǊ Ŝƴ 
bordure de route.  

- [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ : Les murs très exposés abritent des espèces liées aux 
milieux secs et chauds. Les murs ombragés, frais et humides abritent 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cortège végétale diversifié. Un mur fortement ombragé exposé au 
ƴƻǊŘ ǎŜǊŀ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
diversifiée. 

- La pente : Plus un mur sera pentu, plus il recevra les eaux pluviales. 
[ΩƛŘŞŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ 
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Sch®matisation de lôint®r°t des diff®rents types de murs pour lôaccueil de la biodiversit® 
floristique et faunistique (source  : H®l¯ne BURGISSER HINDEN, adapt® dôun dessin de Maud 
OÏHÉNART) 

Tableau de recommandations de gestion et d'entretien des murets 

Thématique À faire À éviter 
Bénéfice pour la biodiversité 
et la Trame Verte 

Matériaux 
Murets en pierres sèches, 
irrégulières et rugueuses 

Crépi, ciment 
Création de micro-habitat pour 
les plantes saxicoles, insectes 
et reptiles 

Construction 

Si absence de mortier 
impossible, privilégier la 
chaux hydraulique naturelle 
(NHL 3,5 maximum) 
Mortier rugueux 
Pas de rebord au sommet du 
muret afin de garantir 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ; 

Mortier lisse 
Rebord sur le 
sommet 
empêchant 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

Création de galeries pour les 
reptiles, les amphibiens et les 
insectes 

Implantation 
Faible pente, bonne 
exposition, éviter les bords 
de routes 

Ombrage 
permanent 
(orientation nord) 

Apport en eau favorisant le 
développement floristique 

Entretien 

wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ 
ŀǳǘƻƳƴŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
bŜ Ǉŀǎ ǳǝƭƛǎŜǊ ŘŜ ǇŜǎǝŎƛŘŜǎ 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƳǳǊŜǘ 

Nettoyage 
fréquent, 
utilisation de 
pesticide, 
interventions 
printemps/été 

Pérennisation des corridors 
écologiques sur le long terme 
par le maintien des interstices 
pour la faune 

 

Renforcer le réseau de haies bocagères 
La fonctionnalité de la trame verte et bleue peut être améliorée par un 
renforcement du réseau de haies existant. Outre leur rôle dans le maintien des 
continuités écologiques locales, les haies bocagères sont des éléments 
paysagers qualitatifs qui offrent les services écosystémiques suivants : 

- Protègent les animaux, les cultures et les jardins du vent et du soleil. 
Les espèces caduques laissent passer la lumière en hiver et font de 
ƭΩƻƳōǊŜ ƭΩŞǘŞ ; 

- CƛȄŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ; 
- aŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ όƭŀ 

couche superficielle étant la plus fertile) ; 
- CŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ Ŝǘ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǇƘƻǎǇƘƻǊŜǎΣ ƴƛǘǊŀǘŜǎύ ; 

- wŞƎǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ; 

- Fournit le gîte, le couvert et les corridors de déplacement pour la 
faune sauvage ; 

- Accueillent les auxiliaires de cultures et les pollinisateurs ; 
- Limite la prolifération des ravageurs (qui prolifèrent en particulier 

dans les grandes monocultures intensives) ; 
- tǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ όŦǊǳƛǘǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŘŜ 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŘŜ ǾŀƴƴŜǊƛŜΣ ǇŀƛƭƭŀƎŜΧύ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎΦ 

 

 
Muret de pierres sèches sur la commune de Niaux (prise le 4 juin 2025) ©  SIRE Conseil  
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Schéma synthétique des services écosystémiques rendus par les haies et le bocage 
(source  : Syndicat Mixte du Bassin de lôAuthion et de ses Affluents, Commission Locale de 
lôEau SAGE Authion, 2020) 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
corridors écologique du territoire, ces secteurs sont à cibler en priorité dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о mètres, 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ : Erable champêtre, Noisetier, Charme 
commun, Troène commun, Orme champêtre, CormiŜǊΧ [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ 
à baies sont à privilégier car ils offrent une ressource alimentaire à la petite 
ŦŀǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ : Aubépine, Bourdaine, Cornouiller sanguin, 
aŜǊƛǎƛŜǊΣ tǊǳƴŜƭƭƛŜǊΣ {ǳǊŜŀǳ ƴƻƛǊΧ !Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ et 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ƎŜƭ Ŝǘ ŀǳ ǾŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ƭŀ 
haie sur deux rangs. Les arbustes de moins de 1 mètre doivent être espacés 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл cm, les arbustes de plus grande taille doivent être espacés de 
50 cm à 80 cm, tandis que les arbres doivent être espacés de 1 mètre. Dans les 
secteurs potentiellement favorables à la régénération naturelle, il est possible 
de recréer des haies en abandonnant le gyrobroyage et en laissant se 
développer une végétation ligneuse spontanée. 
 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜκƘƛǾŜǊΣ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
créer des microhabitats favorables à la thermorégulation des reptiles, il est 
conseillé de maintenir ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ŦŀǳŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜ ŘΩǳƴ Ł 
deux mètres de large le long des haies bocagères.  
 

Le porteur de projet cherchera à implanter des haies bocagères de type 
« lisières-agro-urbaine » dans les secteurs de contact entre les enveloppes 
urbaines et les zones cultivées.  

 
Ces haies brise-ǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
dérive des pollutions atmosphériques et des odeurs (produits phytosanitaires, 
microparticules et épandages liées à la proximité immédiate avec des champs 
cultivés). 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
compatible avec les obligations légales de débroussaillement à proximité des 
habitations ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt sur le territoire. 
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Haie bocagère sur la commune de Tarascon -sur -Ariège  (prise le 4 juin 2025) ©  SIRE Conseil  

 

 

Sch®ma dôimplantation dôune haie bocag¯re 

Cas de figure n°1 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ όǇŀǎ ŘŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜύ 
- Largeur au moins égale à 10 ƳŝǘǊŜǎ όŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƻƳōǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǎƻƭύΣ 

idéalement sur 3 rangs. 
- Porosité moyenne : de 25 % à 50 % (possibilité de voir un peu à 

travers). 
- Composition Υ м ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜǎΣ м ǊŀƴƎŞŜ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ƳŞƭŀƴƎŞǎΣ м ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ōǳƛǎǎƻƴǎ 
mélangés 

 
NB 1 : Idéalement, une bande de feuillus persistants est placée au contact 

direct avec la source de pollution, mais la bande de feuillus persistants et 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǾŜǊǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƻǳ 
ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Ł feuillage persistant. 

NB 2 : Une grande diversité est garante de la vie de la haie à long terme, 
préférer les essences indigènes. 

NB 3 : Un petit fossé sur le rang central permet de mieux piéger et transformer 
les polluants. 

NB 4 : Dans le cas où la largeur préconisée de 10 mètres ne pourrait pas être 
ŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴ ōǊƛǎŜ-vent 
artificiel en bois (plus esthétique que le géotextile ou le polyéthylène). 
[ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Ŝǎǘ ajusté à la porosité recherchée (de 40 à 
50 %). Dans ce cas, une plantation sur deux rangées peut être réalisée, le 
brise-vent artificiel est placé sur la rangée au contact avec la source de 
pollution, les arbres et arbustes directement en arrière du brise-vent. 

 

Cas de figure n°2 Υ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
- Éclaircir la haie de manière à obtenir une porosité entre 25 et 50 % 

(un arbre ou arbuste tous les 3 mètres) ; 
- Intégrer dans la haie des résineux/arbres à feuillage persistant 

permettant une meilleure captation des pollutions ; 
- LƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ƘŀƛŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

absents (ex : Ligustrum vulgare, Ilex aquifolium). 
  










































































































































































































